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Saint Yon 

Démocratie implicative  
Les phares de la mémoire et du livre  

 

Le problème 
Comment développer la participation des enfants au projet de développement de l’école, y 
poser des repères éducatifs et encourager l’appropriation du site. 
 
Votre solution innovante  
Dans un bâtiment historique au sein de l’école (une gare désaffectée) et en référence au nom 
de l’école (l’école du rail perdu), le Conseil municipal des enfants a participé à l’élaboration de 
deux « sites phares » : un espace mémoriel sur la résistance cheminote et la déportation et 
une nouvelle bibliothèque scolaire, l’Orient-Express. 
 
Les objectifs  
- Innover dans le bâti scolaire et faciliter son appropriation par les enfants, 
- Faire participer intensivement le conseil municipal des enfants, 
- Assumer une exigence intellectuelle en adaptant le discours, 
- Prévoir des développements des actions dans les années à venir. 
 
L'histoire de votre action innovante 

• Qui ? 
La commune, pilote de l’action.  
Les partenaires pour le site mémoriel : le collectif d’artistes Ambr’Azur, l’ONACVG, des 
personnes ressources comme l’historienne Chantal Dossin (auteur du livre « Convoi 76 »), la 
famille de Léon Bronchart (cheminot résistant), des cheminots, (…).  
Le partenaire pour la bibliothèque de l’orient express : association Rail et Histoire  

• Pour qui ?  
Les enfants de l’école à titre principal, le public en général pour le site mémoriel.  

• Quoi et quand ?  
Le conseil municipal des enfants a activement participé aux deux « sites phares » : 

- La bibliothèque scolaire de 50m2 - qui sera portée à 100m2 en 2026 - la Bibliothèque de 
l’Orient Express (octobre 2024/décembre 2024) : une séance du conseil municipal des 
enfants a été dédiée au choix des livres.  
Le conseil municipal des enfants a participé à l’inauguration de la bibliothèque  le 14 
décembre 2024, en présence du Conseiller spécial du président de SNCF et de la Directrice 
culture, patrimoine et politique mémorielle (descendante d’une déportée du convoi 76 et 
Secrétaire générale de la délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, 
l'antisémitisme et la haine anti-LGBT), un représentant du CRIF et de l’ambassade d’Israël 
(juste parmi les Nations), des représentants des associations du monde combattant, …  

- L’espace mémoriel : deux séances du conseil municipal des enfants ont été dédiées à la 
compréhension de la place du train dans la 2nde Guerre mondiale et à l’histoire de l’Orient-
Express. Cet espace mémoriel est dédié à Léon Bronchart (cheminot résistant et juste 
parmi les Nations) et des déportés du convoi 76 (janvier 2025/juin 2025). Trois séances du 
conseil municipal des enfants ont été dédiées à la compréhension de la Seconde Guerre 
mondiale, au rôle du train et à la figure de Léon Bronchart (seul cheminot qui a refusé de 
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conduire un train de prisonniers) ainsi qu’à la réalisation d’une exposition présentée lors 
de la cérémonie du 8 mai. 
Sept séances du conseil municipal des enfants ont été dédiées à l’élaboration de la stèle 
avec le collectif d’artistes Ambr’Azur. 
Lors de l’inauguration, le 30 juin 2025, le conseil municipal des enfants a lu un texte de 
Léon Bronchart et les prénoms des enfants de moins de 12 ans du convoi 76. 

Une page internet est consacrée à ce projet et l’édition d’un livre numérique est en cours. 
 
Les moyens humains et financiers 

• Internes et externes  
Services techniques de la mairie. 
Prestation du collectif d’artistes Ambr’Azur (5850 euros). 
Petit matériel pour les expositions (100 euros). 
Plaques et divers produits pour l’espace mémoriel (2000 euros) 

• Coût total, dont coût pour la collectivité   
Subventions en cours de finalisation : l’ONACVG (2500 euros) et fonds de soutien d’un syndicat 
intercommunal SMOYS (2000 euros). 
Reste à charge : 3450 euros 
 
L’évaluation de l’innovation 

• Impact  
Ensemble des enfants scolarisés (75) 

• Potentiel de diffusion et de réplication  
Le principe peut être repris dans les écoles en l’adaptant. 

• Bilan, suivi, projet d’évolution  
Le bilan est conforme aux 4 objectifs fixés : notoriété de l’école et intégration dans le projet 
éducatif. 
Suivi, projet d’évolution : cérémonies patriotiques au sein de l’espace mémoriel et 
agrandissement de cet espace, animations de la bibliothèque, élaboration d’un plateau de 
modélisme ferroviaire retraçant les sites de la commune, … 
 
3 Mots clés : Ecole / Mémoire / Citoyenneté  


